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L E T T R E

DE M. LE COMTE D’ARTOIS

AU CTE DE MONTBOISSIER,

Préjîdent de la NobUJJe aux États-Généraux «

*

Verfailles, ce i; Mai 178*.

J e vous prie , Monfieur , de faire part

à la Chambre de la Noblelfe que j’aî

reçu par M. le Baron de Batz
, Sénéchal

du Duché d’Albret
,
l'offre de la Dépu-

tation de la Nobleffe de la Sénéchauffée

de Tartas ; elle m’a été offerte de la

manière la plus fîatteufe & la plus hono-

rable
, & je n’oublierai jamais lafenfible

reeonnoiffance que je dois à cette mar-

que d’eftime ôt de confiance
; je vous

prie encore
, Monfieur , de bien exprimer

THE NEWBEftjCY
UïlRARY



'

'T

à la Chambre de la Nobleffe qu’un Def*

Cendant d’Henri ÏV, fera toujours ho-

noré de fe trouver parmi des Gentils-

hommes Français ;
affurez-îes que mon

défir le plus ardent eut été de fiéger avec

eux , & de partager leurs délibérations 9

fur-tout dans une circonftance auffi im-

portante. Mais chargez-vous en même-

temps de dépofer dans le fein de la

Chambre 9
les regrets auffi pénibles que

fincères que j’éprouve d’être forcément

obligé par des circonftances particuliè-

res à ne pas accepter cette Députation ;

il m’eût été bien doux de mieux connôî-

tre , de mieux apprécier encore
,

s’il eft

poffible, les fentimens qui diftinguent la

Nobleffe Françaife. Mais, Monfieur,

certifiez en mon nom à toute la Chambre,

que forcé de renoncer en ce moment à

î’efpoir d’être un de fes Membres
,

elle

peut compter qu’elle trouvera toujours
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en moi les mêmes fentimens que je

n’ai jamais ceffé de démontrer , & que

je conferverai éternellement. Je profite

avec empreffement déÇ ^ette occafiôn

pour vous témoigner , $fenfieur > mes

fentimens fit ma parfaite eftime.

Votre affectionné Ami

,

Charles -Philippe.



Arrêté de la Chambre de la Nobleffe.

La Chambre a arrêté que le Prëfident

fe retireroit par -devant M. le Comt®

d’Artois, pour affurer ce Prince, que

la Nobleffe a reçu avec la plus grande

fenfibilité la communication de la Lettre

dont il a honoré le Préfident
;
qu’elle a

reconnu dans cette Lettre les fentimens

d’un digne Defcendant d’Henri IV ; &
que le Préfident offriroit à M. le Comte

d’Artois les remercimens , les regrets &

les refpe&s de la Chambre.

Montboissi er ,
Préfident.

Chalouet, Secrétaire.



Réponfe verbale de M. le Comte d’

A

rtois

au Comte de Montboissier.

Pu 15 Mai 1785,

;

V-.

Mon s ieur,

J’efTaycrois en vain de vous exprimer

toute la reconnoiffance que m’infpire la

démarche honorable pour moi ^ dont la

Chambre de la Nobleffe vous a chargée,

& les regrets qu’elle veut bien éprouver ;

iis augmenteroient ceux que relient mon

cœur, fî celaétoit poffible : mais, Mon-

iteur, veuillez parler encore en mon

nom à la Chambre
, 6e lui donner la

ferme & certaine affurançe
, quelefang
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de mon Aïeul m’a été tranfmis dans

toute fa pureté, & que tant qu’il m’en

reliera une goutte dans les veines , je

faurai prouver à l’Univers entier
,
que

je fuis digne d’être né Gentilhomme

Français.

De l’Imprimerie de Ph-D. PIERRES, Premier

Imprimeur Ordinaire du Roi & de l’Ordie de

la NoblefTe aux Etats « Généraux*

A VERSAILLES,










